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1-L' AUTORITÉ SUPÉRIEUR POURRA DÉROGER :C' EST AINSI QUE L' AUTORITÉ

SUPÉRIEURE POURRA  ÉVOQUER UNE AFFAIRE PARTICULIÈRE ET PRESCRIRE QUE
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DE LA PERSONNALITÉ ;TANT DU DÉLÉGANT QUE DU DÉLÉGUÉ .SI ; DONC; IDENTITÉ
DU DÉLÉGANT OU DU DÉLÉGUÉ VIENT CHANGER ;LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE
TOMBE IMMÉDIATEMENT ; A MOINS ;BIEN SUR ; QU'UNE NOUVELLE DÉLÉGATION
SOIT CONSENTIE PAR LA NOUVELLE AUTORITÉ AUX PROFIT DU NOUVEAU
DÉLÉGUÉ: EN DERNIER LIEU; ET CECI SERA IMPORTANT  ; SUR LE PLAN
CONTENTIEUX ; LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE FAIT DU DÉLÉGUÉ.
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2–C.E  5 NOVEMBER 1948-DAME NONDON ;R ;TABLES ;534 : «L'ABSENCE DE

RÉFÉRENCES AUX TEXTES EN VERTU DESQUELS UN ACTE ADMINISTRATIF A PU
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1–C.E 23 FÉVRIER 1949,  SCHEMBRI ;R ;TABLES ;623 : «UN ARRÊTÉ SIGNÉ PAR UN

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE PRÉFECTURE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION QUI LUI A
ÉTÉ CONSENTIE PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ;N' EST PAS ENTACHÉ D'
IRRÉGULARITÉ DU SEUL FAIT QU IL NE MENTIONNE PAS CETTE DÉLÉGATION».

  230
2-C.E  ;1 ER AVRIL  1955 ;DELARUE ;R ;195 ;R.P.D.A 1955N= 222 : CONSIDÉRANT

QUE LEMINISTRE DE L' ÉDUCATION NATIONALE AVAIT RÉGULIÈREMENT DONNE
DÉLÉGATION DE SA SIGNATURE À SON DIRECTEUR DE CABINET ; PAR (ARRÊTÉ DU
24 NOVEMBRE 1947 ;CONFORMÉMENT A L'AUTORISATION QUI LUI AVAIT ÉTÉ
ACCORDÉE PAR LE DÉCRET DU 23 JANVIER 1947 ;QUE L' OMISSION MATÉRIELLE ;
SUR L' AMPLIATION DE LA DÉCISION ATTAQUÉE ; DE LA MENTION POUR LE
MINISTRE ET PAR DÉLÉGATION PRÉCÉDENT =LA SIGNATURE DU DIRECTEUR DE
CABINET ;N' EST PAS DE NATURE A ENTACHER DE NULLITÉ LA DÉCISION

ATTAQUÉE  .    231.
3–C.E ;25 AVRIL1947 ;AMPOULAGE ;R 164 ; «CONSIDÉRANT QUE LE MOYEN TIRÉ DE

CE DUE L' ARRÊTÉ ATTAQUÉ NE VISE PAS LA DÉLÉGATION QUI A RÉGULIÈREMENT
DONNÉ COMPÉTENCE DU PRÉFET DES  BASSES PYRÉNÉES POUR PRENDRE LA
MESURE INCRIMINÉE ; MANQUE EN FAIT ET QU' EN LA CIRCONSTANCE QUE LEDIT
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ET CETTE OMISSION NE SONT PAS DE NATURE A L' ENTACHER D' IRRÉGULARITÉ » .
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DOIT L' EXERCER LUI-MÊME» ; ANDRE DE LAUBADERE OP CIT , P 294.

1-   ..  1999164.
2–  221.
3–  142.
4-OBLIGATION FONDAMENTALE EST DE REMPLIR CONVENABLEMENT SA

FONCTION D UNE MANIÈRE CONTINUE EN RESPECTANT LES LOIS ET RÉGLÉMENTS.
FRANÇOIS BORELLA, COURS DE DROIT PUBLIC , CAPACITÉ   1 ÈRE  ANNÉE 1964-

1965 , P 136.
5-LES FONCTIONNAIRES SONT SOUMIS AUX OBLIGATIONS GÉNÉRALS DE

LA FONCTION PUBLIQUE :
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61 .

1–272.
2–241988  15

JEAN- FRANÇOIS LACHAUME , LA FONCTION PUBLIQUE , 2 ÈME  ÉD 1998, D , P
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FONCTIONNAIRES .J. O. R. F. DU 14 JUILLET 1983. « TOUT FONCTIONNAIRE.
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EXÉCUTION DES TÂCHES QUI LUI SONT CONFIÉES/ IL DOIT SE CONFORMER AUX
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IL N EST DÉGAGER  D AUCUNE DES RESPONSABILITÉS QUI LUI INCOMBENT
PAR LA RESPONSABILITÉ PROPRE DE SES SUBORDONNÉS».
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3-LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE EST UNE DÉLÉGATION CONSENTIE

ABSTRAITEMENT ; D' AUTORITÉ  A   AUTORITÉ ;PAR CONSÉQUENT ; SI LE
TITULAIRE DE LA  COMPÉTENCE SUPÉRIEURE OU CELUI DE LA COMPÉTENCE
INFERIEURE VIENT CHANGER; LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE SUBSISTE ; TANT
QU' ELLE N'EST PAS RÉVOQUÉE;  GEORGES VEDEL, OP CIT , P 192.
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